
- Tu commences à m'effrayer avec tes chiffres ; enfin, as-tu fini ?

—Loin de là
;
je continue, seulement je dois vous faire remarquer que les

recettes augmentaient en même temps que les dépenses, c'est-à-dire que le

peuple avait à supporter des charges plus lourdes qu'on lui imposait unique-

ment pour payer les extravagances d'un régime corrompu.

La dette flottante.

Le régime Mercier a donc coûté à la province, en plus de ce qu'aurait coûté le

régime conservateur, une somme en argent de $5,189,639, de 1887 à 1891,

laissant de côté l'année mixte de 1886-1887. Je vais vous montrer maintenant

jusqu'où s'élève la dette flottante qu'il a laissée à la province au 30 juin 1891.

Il n'y a aucune erreur possible, cette dette est inscrite dans les statuts (54Vict.

ohap. 2) elle s'élevait en déduisant les $558,555 imputables à l'année

1891-92, à 15,903,478

Auxquelles il faut ajouter les subventions accordées aux chemins

de fer en vertu de la 54 Vict., chap. 66. En argent 2,544,270

Do en terres pouvant être converties en argent 1,856,050

An pont de Québec en vertu de la]53 Vict., chap. 110 300,000

Soit une dette flottante de $10,603,798

Ce qui vous prouve que tout ce que j'ai établi contre M. Mercier est au-des*

sotli de la vérité, c'est qu'alors que je porte à $2,221,100 l'argent qu'il a

détourné de ses fins légales pour les appliquer à d'autres, les comptes de M.

Shehyn portent cette somme à $2,290j618.

Le régime Mercier a coûté $15,000,000 à la province.

—Alors d'après toi, M. Mercier aurait coûté combien] à la Province, en qua-

tre ans ?

— Voici ce compte, non d'après moi, mais d'après les comptes publics :

En argent :

Excédant des dépenses de 1887 à 1891, sur lés dépenses du gou-

vernement conservateur de 1886 $2,085,539

Sommes dues au gouvernement conservateur et encaissées

deux fois par M. Mercier. (Comme il est déjà dit) 783,000

Sommes confiées à titre de dépôts au gouvernement Mercier et

qu'il a dépensées, tel que dit dans l'acte 54 Vict., chap. 2 (dette

flottante) : 2,290,618


